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Texte de la question

M. Philippe Fait attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'encadrement de l'obligation de formation continue des chiropracteurs. La chiropraxie, profession réglementée à
usage de titre, est encadrée par les articles 75 et 81 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002. Le cinquième alinéa
de l'article 75 prévoit une obligation de formation continue pour les praticiens. Celle-ci avait été précisée par le
décret n° 2022-1768 du 30 décembre 2022, qui a toutefois été annulé par une décision du Conseil d'État du 31
décembre 2024, au motif de l'absence de dispositions précises sur la fréquence, le volume et les modalités de
mise en œuvre de cette obligation. Cette annulation impose désormais au Gouvernement de prendre un
nouveau décret dans un délai de six mois. Or l'obligation de formation continue ne peut être effective sans un
cadre clair, un mécanisme de contrôle et des sanctions adaptées en cas de non-respect. L'incertitude actuelle
engendre une insécurité juridique, tant pour les professionnels, qui attendent une clarification de leurs
obligations, que pour les patients, qui doivent pouvoir bénéficier d'une qualité et d'une sécurité des soins
garanties, d'autant plus que les chiropracteurs exercent en accès direct et pratiquent des actes de mobilisation
ou de manipulation dans la prise en charge des troubles musculosquelettiques. Il lui demande donc quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour sécuriser durablement cette obligation de formation continue et
dans quel calendrier il envisage la publication du nouveau décret attendu.

Données clés

Auteur : M. Philippe Fait
Circonscription : Pas-de-Calais (4e circonscription) - Ensemble pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6491
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Travail, santé, solidarités et familles 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 6 mai 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6491
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794658
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081

